
Quelques rappels pour préparer la Classe de Neige 
 

 Rendez-vous le lundi 14 janvier 2019 à 4h40 sur le parking de la Salle 

des Sports. Le bus partira à 5h. 

 Veillez à ce que les enfants aillent aux toilettes avant la montée dans                   

le bus. 

 

 Les parents donneront aux enseignants accompagnateurs : 

     Les médicaments avec ordonnances (dans un petit sac étiqueté au nom 

de l’enfant) 

     L’argent de poche dans une enveloppe (max 20 €) au nom de 

l’enfant. L’argent qui serait conservé par les enfants eux-mêmes ne serait 

pas sous la responsabilité des enseignants. 

 

 Les enfants auront droit à un petit sac à dos dans le bus (pour les livres, 

jeux…) Les valises seront entreposées dans la soute du véhicule jusqu’à 

destination. 

 Dès l’entrée dans le bus, les enfants devront porter leurs bottes de neige 

aux pieds, car la montée vers le chalet se fera à pied en arrivant.  

 

 Les valises devront être étiquetées au nom de l’enfant. 

Attention : interdiction d’emporter de la nourriture dans les valises. 

Le sac à dos pourra contenir une barre de céréales ou quelques biscuits, 

qui pourront être grignotés sur une aire d’autoroute. 

Les boissons seront fournies par les enseignants. Ne fournir ni bouteilles, 

ni canettes. 

 Interdiction de manger dans le bus. 

 Lors de la halte, les enseignants donneront aux enfants de l’eau et un petit 

goûter. 

 

 A l’arrivée, les enseignants accompagnateurs appelleront la Directrice 

qui affichera une pancarte à l’entrée de l’école, pour vous informer. 

Tous les contacts doivent passer par l’école. Si vous deviez contacter 

votre enfant, adressez-vous à Mme Herry (la Directrice) 

 

 Les téléphones portables sont interdits dans le chalet. 

 

 

 

 Vous devez prévoir une quantité suffisante de vêtements pour la semaine 

(une paire de chaussettes par jour, un slip par jour…) 

 Chaussette de ski : il est préférable qu’elles montent jusqu’aux genoux, 

pour éviter les irritations ou les blessures avec les chaussures de ski. 

 Il est préférable que le linge soit marqué (initiales notées sur l’étiquette 

du vêtement ou sur une bande de sparadrap collée sur le vêtement). 

 Les enfants se déplaceront dans le chalet en chaussons : n’oubliez pas de 

leur en fournir une paire. 

 Prévoir un sac (par exemple : sac poubelle) pour le linge sale. 

 

 Si les enfants doivent envoyer des cartes postales, leur préparer les 

enveloppes timbrées et libellées à l’adresse des destinataires. 

 

 Ne confier ni bijoux, ni objets de valeur. Les enseignants ne pourraient 

être tenus responsables de la perte, de la détérioration ou du vol des objets 

de valeur ou des bijoux. 

 

 Les protections contre le soleil sont indispensables : munir votre enfant 

d’un baume à lèvres, de crème solaire et de lunettes de soleil. 

 Pour éviter les infections dues aux chaussures de ski, veillez à couper les 

ongles des pieds. 

 Ranger le carnet de santé de votre enfant dans la valise. 

 

 Le retour est prévu le samedi 19 janvier, vers 20h30. 

 

Nous avons ouvert un journal de bord sur Internet pour vous donner 

régulièrement des nouvelles sur le déroulement du séjour. Pour le consulter, 

il suffit de vous rendre sur le site internet : www.ondonnedesnouvelles.com 

et de vous connecter au journal de bord de votre enfant avec le code d'accès 

suivant (à conserver) : 7nf34f 
 

 

http://www.ondonnedesnouvelles.com/

